
PROVINCE DE NAMUR 

ARRONDISSl!MENT DE DINANT 

Commune de 

HAVELANGE 

Havelange, le 17 août 2023 

Maître Quentin DELWART 
Notaire à 
A venue de Criel 41 
5370 HA VELAN GE 

RENSEIGNEMENTS URBANISTIQUES 

Agents traitants: Léone EUGENE Service Cadre de Vie Urbanisme - Environnement - Mobilité Tél.: 083/61.53.28 e-mail: l.eugene@havelange.be
1 Nos réf.:/ Vos réf. : 4811 (LM) Votre gestionnaire : Laura MILER 
Cher Maître, 

En réponse à votre demande d'informations réceptionnée en date du 27 juillet 2023 relative à 4 biens sis 

1. Les Pierreux à 5370 JENEFFE et cadastré division 7, section C n°3C appartenant 
à ;

2. Les Sèches Pachis à 5370 JENEFFE et cadastré division 7, section C n°235E appartenant 
à 

3. Les Pierreux à 5370 JENEFFE et cadastré division 7, section C n°7E appartenant à 

4. Les Pierreux à 5370 JENEFFE et cadastré division 7, section C n°14D appartenant à 

Nous avons l'honneur de vous communiquer ci-après les informations visées à l'article D.IV.99, du Code 
de Développement Territorial: 

1. Aménagement du territoire

1.1. Le bien section C n°3C est situé en zone agricole au plan de secteur de Dinant-Ciney-Rochefort 

adopté par Arrêté Royal du 22 janvier 1979 et qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien 

précité. 

Le bien section C n°7E est situé en zone agricole (99%) et en zone forestière pour le restant 

au plan de secteur de Dinant-Ciney-Rochefort adopté par Arrêté Royal du 22 janvier 1979 et qui 

n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien précité. 

Le bien section C n°14D est situé en zone forestière (63%) et en zone agricole (37%) au plan 

de secteur de Dinant-Ciney-Rochefort adopté par Arrêté Royal du 22 janvier 1979 et qui n'a pas 

cessé de produire ses effets pour le bien précité. 

Le bien section C n°235E est situé en zone agricole (63%) et en zone d'habitat à caractère 

rural (37%) au plan de secteur de Dinant-Ciney-Rochefort adopté par Arrêté Royal du 22 janvier 

1979 et qui n'a pas cessé de produire ses effets pour le bien précité. 

La zone d'habitat à caractère rural est soumise à l'application de l'article D.II.25 du CoDT. 
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